
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES GENERALES 
sur  

 le séminaire sur la propriété industrielle 
(Strasbourg, 16 et 17 octobre 2008) 

 
 

1/ Statut et objet  
 

► Statut :  séminaire sur la propriété industrielle 
 

►  Objet : réunir les principaux acteurs européens de la propriété industrielle pour 
évoquer les sujets d’actualité communautaires dans ce domaine (juridiction 
communautaire des brevets et brevet communautaire) et mobiliser les acteurs chargés de 
lutter contre la contrefaçon. Cet événement sera également l’occasion, pour la 
Commission européenne, de présenter les grands axes de sa stratégie en matière de 
propriété industrielle. 

 
2/ Dates et Lieu  
 

► Date : les16 et 17 octobre 2008 
 

► Lieu :  Strasbourg, Parlement européen 
 
 
3/ Participants  

 
► Etats et institutions représentés : Etats-membres, Commission européenne, 

offices nationaux des brevets des différents Etats membres, etc … 
 

► Niveau : experts, juristes spécialisés 
 
► Nombre total de participants : 250 personnes 

 
 

 
 
 

 
4/ Régime linguistique  

 
►Langues de travail :  anglais et français 

 
► Régime linguistique des conférences de presse  : l’INPI essaiera de fournir 

une traduction dans 5 langues 
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5/ Informations pour la presse  
 

► Accréditation : INPI et Commission 
 

► Centre de Presse :  INPI et Commission 
 
► Conférence de Presse : INPI et Commission 

 
► Contacts Presse : INPI (JB Mozziconacci) et Commission (JP Muller) 

 
 
 

 


